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SANTÉ

PrOfeSSiONS de SANTÉ

MiNiSTÈre deS SOLidAriTÉS  
eT de LA SANTÉ
_ 

Arrêté du 3 décembre 2020  portant nomination des membres du jury des concours d’internat 
donnant accès, au titre de l’année universitaire 2021-2022, au troisième cycle spécialisé des 
études pharmaceutiques

NOr : SSAN2030570A

La directrice générale du Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels 
de direction de la fonction publique hospitalière,

Vu le code de l’éducation et notamment les articles  d.  633-1 à d.  633-8 relatifs à l’accès au 
troisième cycle spécialisé des études pharmaceutiques ;

Vu le code de l’éducation et notamment les articles r.  633-35 à r.  633-39 relatifs à l’accès aux 
formations du troisième cycle spécialisé pour les ressortissants français ou des autres États membres 
de l’Union européenne, des autres États parties à l’accord sur l’espace économique européen, de la 
Confédération helvétique ou de la Principauté d’Andorre ;

Vu le décret no 2007-704 du 4 mai 2007 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement du 
Centre national gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction 
publique hospitalière et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires) ;

Vu l’arrêté du 12  avril  2012 portant organisation et programme des concours d’internat de 
pharmacie et détermination de la procédure de choix de poste ;

Vu l’arrêté du 17 août 2020 portant ouverture au titre de l’année universitaire 2021-2022, du concours 
national d’internat donnant accès au troisième cycle spécialisé des études pharmaceutiques ;

Vu l’arrêté du 17 août 2020 portant ouverture du concours d’internat de pharmacie à titre européen 
pour les pharmaciens ressortissants des États membres de l’Union européenne, d’un autre État partie 
à l’accord sur l’espace économique européen, de la Principauté d’Andorre ou de la Confédération 
suisse au titre de l’année universitaire 2021-2022 ;

Vu l’arrêté du 17 août 2020 portant ouverture du concours d’internat de pharmacie à titre étranger 
pour les pharmaciens autres que les ressortissants des États membres de l’Union européenne, d’un 
autre État partie à l’accord sur l’espace économique européen, de la Principauté d’Andorre ou de la 
Confédération suisse au titre de l’année universitaire 2021-2022,

Arrête :

Article 1er

Les personnes dont les noms suivent sont nommées membres du jury des concours d’internat 
donnant accès, au titre de l’année universitaire 2021-2022, au troisième cycle spécialisé des études 
pharmaceutiques :

1. En qualité de président de jury
Professeur diNe Thierry.

2. En qualité de membres titulaires
Professeur BArdiN Nathalie.
Professeur fAUre Patrice.
Professeur GOUGeON Anne.
Professeur KAPeL Nathalie.
Professeur LeSNieWSKA CHOQUeT eric.
Professeur MArCHANd-rOSSi Sandrine.
Professeur MONNereT Guillaume.
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Professeur PABST Jean-Yves.
Professeur refOUVeLeT Bernard.
Professeur TAVerNA Myriam.
Professeur LeBeAU françoise.
Professeur BAderOU-MULLer Agnès.
Professeur BedOUCH Pierrick.
Professeur diMier-POiSSON isabelle.
Professeur GriSCeLLi franck françois.
Professeur SAULNier Patrick.
Professeur SAUTOU Valérie.
Professeur THiLLY Nathalie.
Professeur TrOUiLLAS Patrick.
Professeur VeriTe Philippe.
Mme BATS Marie-Lise.
M. BeCKer Jean-Paul.
Mme BUACHe emilie.
Mme dHALLUiN Anne.
Mme rOMANO-BerTrANd Sara.
Mme THOMAS-JeAN fabienne.
M. feGer frédéric.
M. KrYZA david.
Mme SOLAS-CHeSNeAU Caroline.
Mme GAiGNArd Pauline.

3. En qualité de membres suppléants
Professeur ANTier daniel.
Professeur ALLeNeT Benoit.
Professeur AULOiS-GriOT Marine.
Professeur BAdeNS Catherine.
Professeur BerNArd-iMBerT Christine.
Professeur CHOUrPA igor.
Professeur CiSTerNiNO Salvatore.
Professeur COLLeT Corinne.
Professeur COUderT Pascal.
Professeur CYNOBer Luc.
Professeur dePAQUiT Jérôme.
Professeur dUVAL Olivier.
Professeur eMONd Patrick.
Professeur fArdeL Olivier.
Professeur GAMBArOTA Giulio.
Professeur GANdiA-MAiLY Peggy.
Professeur GUffrOY Arlette.
Professeur GUiLLAUMe dominique.
Professeur GUiLLON Jean.
Professeur GUYON-rABOUAN Sylvie.
Professeur LAPreVOTe Olivier.
Professeur LArrOQUe Michel.
Professeur Le BOrGNe Marc.
Professeur Le MONNier Alban.
Professeur Le PAPe Patrice.
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Professeur LeMOiNe-COrBeL Antoinette.
Professeur LeVi Yves.
Professeur MeSNArd françois.
Professeur MOrfiN-SHerPA florence.
Professeur PAYeN-GAY Léa.
Professeur POUPLArd Claire.
Professeur rATHeLOT Pascal.
Professeur rOLAiN Jean-Marc.
Professeur SAAS Philippe.
Professeur SAUVANT-rOCHAT Marie Pierre.
Professeur SAVAGe-HOUZe Sandrine.
Professeur SiGUreT-dePASSe Virginie.
Professeur SiMON Jean-Michel.
Professeur TOd Michel.
Professeur UBeAUd-SeQUier Geneviève.
Professeur VerGeLY-VANdrieSSe Catherine.
Mme BArrAiL-TrAN Aurélie.
Mme BOdeAU Sandra.
M. BOUrGOGNe emmanuel.
M. CHiKH Karim.
Mme CiViALe-COUdOre Marie-Ange.
Mme de NAdAi PATriCiA.
Mme deMArQUiLLY Catherine.
Mme edOUArd Sophie.
M. GArriGUe Philippe.
M. JOUrdY Yohann.
M. LACrOiX romaric.
Mme LANCeLOT Sophie.
M. MArTiNeT Jérémie.
Mme POULTON-GLeiZeS Aude.
M. PrZYBiLLA frédéric.
M. Seree eric.
Mme VeLOT emilie.
Mme LeNGLeT-Terrier AUreLie.
Mme rOUSSeAU Clotilde.

Article 2

Le chef du département concours, autorisation d’exercice, mobilité-développement professionnel 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection 
sociale, solidarités.

ait le f 3 décembre 2020.

 La directrice générale 
 du Centre national de gestion,
 EvE PariEr
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